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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources

Animales et Halieutiques (MARAH), informe les candidats à l’Appel d’offres N°2024-012F/MARAH/SG/DMP pour l’acquisition de motoculteurs

pour les producteurs paru dans le Quotidien des marchés publics n°3915 du jeudi 04 juillet 2024, à la page 21, 

qu’il est modifié ainsi qu’il suit :

Le reste sans changement.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

   Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Économie et des Finances 
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES PETITES  

ET MOYENNES ENTREPRISES 

Manifestation d’intérêt n°2024-003/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 06/03/2024 pour le recrutement d’un bureau d’études ou groupement 
de bureau d’études pour la réalisation des études de faisabilité technico-économique, environnementale et d’avant-projet détaillé des 

travaux d’aménagement et de bitumage des rues de la zone industrielle de Kossodo.  
Référence de la publication de l’avis : Quotidien n°3885 du Jeudi 23 mai 2024. Convocation CAM pour l’ouverture : Lettre N°2024-

472/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 03/06/2024. Convocation CAM pour la délibération : Lettre N°2024-548/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI 
du 12/06/2024. Date de dépouillement : lundi 06 juin 2023. Date de délibération : vendredi 14 juin 2024. Nombre de plis reçus : 14. 

Financement : budget de l’Etat, exercice 2024.  
RECAPITULATIF DES TRAVAUX DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) 

N° Nom du Candidat 
Le domaine 
des activités 
du candidat  

  Nombre 
d’années 

d’expérience 
du candidat 

Les références du 
candidat concernant 

l’exécution de 
marchés analogues  

Rang Commentaires 

1.  CETIS Conforme  23 ans Zéro (00) référence 
justifiée 

Non 
classé 

NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Aucune référence similaire conforme proposée 

2.  
GROUPEMENT 

GTAH/FASO 
INGENIERIE 

Conforme 16 ans 
Une (01)  

référence justifiée 
5ème 

RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Les autres références fournies sont soit non similaires, soit 
antérieures à la période demandée, soit non justifiées par 
les pages de gardes et de signature des contrats 

3.  GROUPEMENT 
BECOTEX/CINCAT Conforme 17 ans 

Zéro (00) 
 référence justifiée 

Non 
classé 

NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Aucune référence similaire conforme proposée 

4.  
GROUPEMENT 
GEFA/AFRICA 
ENGINEERING 

Conforme 15 ans 
Trois (03)  

références justifiées 
2ème 

RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Les autres références fournies sont soit non similaires, soit 
antérieures à la période demandée, soit non justifiées par 
les pages de gardes et de signature des contrats 

5.  CAEM SARL Conforme 18 ans Zéro (00) référence 
justifiée 

Non 
classé 

NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Aucune référence similaire conforme proposée 

6.  GROUPEMENT 
CIN’S/BEINCOTE Conforme 09 ans Zéro (00) référence 

justifiée 
Non 

classé 
NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  

Aucune référence similaire conforme proposée 

7.  TED Conforme 18 ans 
Cinq (05)  

références justifiées 
1ème 

RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE 
Les autres références fournies sont soit non similaires, soit 
antérieures à la période demandée, soit non justifiées par 
les pages de gardes et de signature des contrats 

8.  
GROUPEMENT 

AFRIQUE DJIGUI/ 
CET-GCE 

Conforme 10 ans Zéro (00) référence 
justifiée 

Non 
classé 

NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Aucune référence similaire conforme proposée 

9.  CEITP Conforme 15 ans 
Deux (02)  

références justifiées 
3ème 

RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Les autres références fournies sont soit non similaires, soit 
antérieures à la période demandée, soit non justifiées par 
les pages de gardes et de signature des contrats. 

10.  
GROUPEMENT 
MEMO/TECHNI-

CONSULT 
Conforme 17 ans Une (01) référence 

justifiée 4ème 

NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Les autres références fournies sont soit non similaires, soit 
antérieures à la période demandée, soit non justifiées par 
les pages de gardes et de signature des contrats. 

11.  
GROUPEMENT 

BGB MERIDIDIEN 
SARL//GID 

Conforme 17 ans 
Zéro (00) 

 référence justifiée 
Non 

classé 
NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  

Aucune référence similaire conforme proposée 

12.  
GROUPEMENT 

INGETECH/  
PERS-BTP 

Conforme 12 ans 
Zéro (00)  

référence justifiée 
Non 

classé 
NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  

Aucune référence similaire conforme proposée 

13.  
GROUPEMENT 
BETAIC/AFRIK 

CONSULT 
Conforme 11 ans 

Zéro (00)  
référence justifiée 

Non 
classé 

RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  
Aucune référence similaire conforme proposée 

14.  
GROUPEMENT 

ACIT/  
BECA-CONSULT 

Conforme 15 ans 
Zéro (00) 

 référence justifiée 
Non 

classé 
NON RETENU POUR LA SUITE DE LA PROCEDURE  

Aucune référence similaire conforme proposée 

Conclusion : la Commission d’Attribution des Marchés retient le cabinet TED, le groupement GEFA/AFRICA ENGINEERING, le bureau 
d’étude CEITP, le groupement MEMO/TECHNI-CONSULT et le groupement GTAH/FASO INGENIERIE. 
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°2024/02/MSHP/SG/CHU-T du 23/03/2024 EN VUE DE LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE 
DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES/CONSULTANTS A CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATIONS ET DE 

CONSULTATION DE CONSULTANTS ; Paru dans le quotidien N°3856 du vendredi 12 avril 2024.  
Date de dépouillement : 18 avril 2024. Budget CHU-T ; Gestion 2024 

N° NOM DE L'ENTREPRISE IFU RCCM  contact téléphonique  Date de 
création Observations 

LOT 1  Fourniture de consommables des services cliniques 

1.  LABO MEDI CHIMIE DU 
FASO 00026485D BFOUA2010A1420 58984210/66905959 2010 Retenu 

2.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

3.  LABOS MARGUERITE 00156553 W BFOUA2021B4331 70251050/78251050 2021 Retenu 

4.  GALAXI EQUIPEMENTS 
SARL 00036748 X BFOUA2016M0734 70224294/76710510 2012 Retenu 

5.  AFRIQUE Elite Sarl 00045406 U BFOUA2013M5312 70224319/56324866 2013 Retenu 
6.  ETY SOLUTION SARL 00147815 X BFOUA2021M0389 70160033/756811 2020 Retenu 

7.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
8.  JABAMIAH Biomédical 00143512 W BFOUA-01-2023-M-00303 71026384/76094419 2020 Retenu 
9.  FORGO & CO SARL 00033733 w BF-KDG-2013-M 207 72821378/76160446 2011 Retenu 
10.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 

11.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Non retenu    (Ag, D1 Cat C en 
informatique fourni) 

12.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Non retenu    (Ag, D1 Cat C en 
informatique fourni) 

13.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

14.  MEDICARE SA 00043488 A BF-OUA-01-2018-M-08770 70248754/25375202 2012 Retenu 

15.  MERCURE BIOMEDICAL 00220150 X BFOUA 01 2023 A10 17029 70294996/74375262 2023 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

16.  SBI 00174774 B BF OUA 01 2022 B12 02010 71447878/79803434 2022 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

17.  2iMEDS SARL 00052367 F BFOUA2020M3449 63031914/65138377 2014 Retenu 

18.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

19.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

20.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

21.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 

22.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 

23.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
24.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu 

25.  SCIENCES MODERNE 24 
SARL 00075035 V BFOUA2017M3192 70774182/25661062 2016 Retenu 

26.  Adams Général Médical 002223211 
F 

BF-OUA-01-2024-B13-
01144 71320081/76683664 2024 Retenu 

27.  KEYMED 00136999 S BF OUA 2021 M 7685 25364777/01889090 2020 Retenu 

28.                                                                                          
SGBE 00039776 V BF OUA 2012 B 2499 25502858/74848424 2012 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
LOT 2  Fourniture de films de radiologie et d'échographie 

1.  LABO MEDI CHIMIE DU 
FASO 00026485D BFOUA2010A1420 58984210/66905959 2010 Retenu 

2.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

3.  LABOS MARGUERITE 00156553 W BFOUA2021B4331 70251050/78251050 2021 Retenu 

4.  GALAXI EQUIPEMENTS 
SARL 00036748 X BFOUA2016M0734 70224294/76710510 2012 Retenu 

5.  AFRIQUE Elite Sarl 00045406 U BFOUA2013M5312 70224319/56324866 2013 Retenu 
6.  ETY SOLUTION SARL 00147815 X BFOUA2021M0389 70160033/756811 2020 Retenu 
7.  JABAMIAH Biomédical 00143512 W BFOUA-01-2023-M-00303 71026384/76094419 2020 Retenu 
8.  ARCOA 00002111 K BF-OUA-01-2018-M 00937 25368839/67162132 2004 Retenu 
9.  FORGO & CO SARL 00033733 w BF-KDG-2013-M 207 72821378/76160446 2011 Retenu 
10.  MEDICARE SA 00043488 A BF-OUA-01-2018-M-08770 70248754/25375202 2012 Retenu 
11.  2iMEDS SARL 00052367 F BFOUA2020M3449 63031914/65138377 2014 Retenu 

12.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

13.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

14.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 
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15.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 

16.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 

17.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
18.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu 

19.  SCIENCES MODERNE 24 
SARL 00075035 V BFOUA2017M3192 70774182/25661062 2016 Retenu 

20.  KEYMED 00136999 S BF OUA 2021 M 7685 25364777/01889090 2020 Retenu 
LOT 3 Fourniture de pièces de rechange en plomberie/polytank/bâche d'eau 

1.  BO SERVICES SARL 00113725 M BF OUA -01-2018-B13-
09736 70669095/78856698 2018 Retenu 

2.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

3.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

4.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

5.  PRODIST SERVICES 00063451X BFOUA2015A0973 79850830/70756153 2015 Retenu 
6.  NEIMA MULTI SERVICES 00120610C BFOUA2019B4030 64258073 2019 Retenu 

7.  VISION SERVICES 
NEGOCS 00052157R BFOUA2013A6343 78846650/70526303 2013 Retenu 

8.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

9.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Retenu 

10.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Retenu 
11.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Retenu 
12.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Retenu 

13.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Retenu 

14.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Retenu 

15.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 
16.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Retenu 
17.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Retenu 
18.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Retenu 
19.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 
20.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
21.  AIMT International 00107863 R BF OUA 01 2018 B12 06166 76008986/78421773 2018 Retenu 
22.  E.FE.S International 00134638 F BFOUA2020A2633 70802130/71358186 2020 Retenu 
23.  IRAF 00009538 R BFOUA2001A1435 70266458/78782312 2001 Retenu 
24.  AUSMOZ SARL 00143994 L BFOUA2020B8817 70161193/76002628 2020 Retenu 
25.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 
26.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Retenu 
27.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Retenu 
28.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Retenu 

29.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Retenu 

30.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Retenu 

31.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Retenu 

32.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu 
33.  BARAK SERVICES SARL 00196750 N BFOUA 01 2023 B13 01158 72271135/76139358 2023 Retenu 
34.  PRIME EXPERTISE 00164433 P BFOUA2021B9256 76224436/70086464 2021 Retenu 
35.  FAGIM 00162781G BFOUA2021A8488 62442472/78597601 2021 Retenu 

LOT 4 Fourniture de pièces de rechange en électricité 

1.  BO SERVICES SARL 00113725 M BF OUA -01-2018-B13-
09736 70669095/78856698 2018 Retenu 

2.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

3.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

4.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

5.  PRODIST SERVICES 00063451X BFOUA2015A0973 79850830/70756153 2015 Retenu 
6.  NEIMA MULTI SERVICES 00120610C BFOUA2019B4030 64258073 2019 Retenu 

7.  VISION SERVICES 
NEGOCS 00052157R BFOUA2013A6343 78846650/70526303 2013 Retenu 

8.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

9.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Retenu 

10.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Retenu 
11.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Retenu 
12.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Retenu 
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13.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Retenu 

14.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Retenu 

15.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 
16.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Retenu 
17.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Retenu 
18.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Retenu 
19.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 
20.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
21.  AIMT International 00107863 R BF OUA 01 2018 B12 06166 76008986/78421773 2018 Retenu 
22.  E.FE.S International 00134638 F BFOUA2020A2633 70802130/71358186 2020 Retenu 
23.  IRAF 00009538 R BFOUA2001A1435 70266458/78782312 2001 Retenu 
24.  AUSMOZ SARL 00143994 L BFOUA2020B8817 70161193/76002628 2020 Retenu 
25.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 
26.  BARAK SERVICES SARL 00196750 N BFOUA 01 2023 B13 01158 72271135/76139358 2023 Retenu 
27.  PRIME EXPERTISE 00164433 P BFOUA2021B9256 76224436/70086464 2021 Retenu 
28.  FAGIM 00162781G BFOUA2021A8488 62442472/78597601 2021  Retenu  

LOT 5 Achat de draps de lits d'hospitalisation  
1.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

2.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

3.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

4.  LABO MEDI CHIMIE DU 
FASO 00026485D BFOUA2010A1420 58984210/66905959 2010 Retenu 

5.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Retenu 
6.  LABOS MARGUERITE 00156553 W BFOUA2021B4331 70251050/78251050 2021 Retenu 

7.  GALAXI EQUIPEMENTS 
SARL 00036748 X BFOUA2016M0734 70224294/76710510 2012 Retenu 

8.  AFRIQUE Elite Sarl 00045406 U BFOUA2013M5312 70224319/56324866 2013 Retenu 
9.  ETY SOLUTION SARL 00147815 X BFOUA2021M0389 70160033/756811 2020 Retenu 

10.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

11.  SOCIP 00200069 W BFOUA-01-2023-B13-04293 71319294 2023 Retenu 

12.  STID 00176252 T BF-OUA-01-2022-B13-
03051 63751480 2022 Retenu 

13.  RENACOM 00088907 D BFOUAGA-01-2017-B13-
02675 55677560 2017 Retenu 

14.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Retenu 

15.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Retenu 
16.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Retenu 
17.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Retenu 

18.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Retenu 

19.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Retenu 

20.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
21.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 
22.  SOL-iD Tech 00136299 E BFOUA2020B3732 70841288 2020 Retenu 
23.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 Retenu 
24.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 
25.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Retenu 
26.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Retenu 
27.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Retenu 
28.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 
29.  MEDICARE SA 00043488 A BF-OUA-01-2018-M-08770 70248754/25375202 2012 Retenu 
30.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
31.  AIMT International 00107863 R BF OUA 01 2018 B12 06166 76008986/78421773 2018 Retenu 
32.  E.FE.S International 00134638 F BFOUA2020A2633 70802130/71358186 2020 Retenu 
33.  IRAF 00009538 R BFOUA2001A1435 70266458/78782312 2001 Retenu 
34.  AUSMOZ SARL 00143994 L BFOUA2020B8817 70161193/76002628 2020 Retenu 
35.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 
36.  2iMEDS SARL 00052367 F BFOUA2020M3449 63031914/65138377 2014 Retenu 
37.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Retenu 
38.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Retenu 
39.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Retenu 

40.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Retenu 

41.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Retenu 

42.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Retenu 

43.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu 
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44.  BARAK SERVICES SARL 00196750 N BFOUA 01 2023 B13 01158 72271135/76139358 2023 Retenu 

45.  Adams Général Médical 002223211 
F 

BF-OUA-01-2024-B13-
01144 71320081/76683664 2024 Retenu 

46.  GROUPE FAAKI 
INTERNATIONAL 00214753 H BF OUA 01 2023 B13 13884 54690722/70888565 2023 Retenu 

47.  EBANELAU BAKA-
CREATION 00116206 G BFOUA2019A1242 71619780/76656524 2019 Retenu 

48.  FLORID'OR 00064222 P BF OUA 01 2015 A10 01478 70797830/62727575 2015 Retenu 
LOT 6 Confection de cachets 

1.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

2.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

3.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

4.  DFI GRAPIC 00032122 L BF-OUA-01-2011-B13-
01220 25330605/70256600 2011 Retenu 

5.  SUCCES GATES 
Multiservices 00114287 A BF-OUA-01-2023-M-03020 78600403/70279260 2023 Retenu 

6.  LABO MEDI CHIMIE DU 
FASO 00026485D BFOUA2010A1420 58984210/66905959 2010 Retenu 

7.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Retenu 
8.  LABOS MARGUERITE 00156553 W BFOUA2021B4331 70251050/78251050 2021 Retenu 
9.  PRODIST SERVICES 00063451X BFOUA2015A0973 79850830/70756153 2015 Retenu 
10.  NEIMA MULTI SERVICES 00120610C BFOUA2019B4030 64258073 2019 Retenu 

11.  VISION SERVICES 
NEGOCS 00052157R BFOUA2013A6343 78846650/70526303 2013 Retenu 

12.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

13.  SOCIP 00200069 W BFOUA-01-2023-B13-04293 71319294 2023 Retenu 

14.  STID 00176252 T BF-OUA-01-2022-B13-
03051 63751480 2022 Retenu 

15.  RENACOM 00088907 D BFOUAGA-01-2017-B13-
02675 55677560 2017 Retenu 

16.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Retenu 

17.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Retenu 
18.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Retenu 
19.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Retenu 

20.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Retenu 

21.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Retenu 

22.  ROYAL DEVELOPPEMENT 
QARL 00135664 G BFOUA2020B3341 70766573/78116377 2020 Retenu 

23.  WENTWEN-SERVICES 00114002 L BFOUA2018A10168 73072067/78910892 2018 Retenu 
24.  GLOBAL PUB 00151422 M BFOUA2021A0886 78219544/70328161 2021 Retenu 
25.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
26.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 
27.  SOL-iD Tech 00136299 E BFOUA2020B3732 70841288 2020 Retenu 
28.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 Retenu 
29.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 
30.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Retenu 
31.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Retenu 
32.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Retenu 
33.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 

34.  WEND BENEDO MULTI 
SERVICES SARL 00116652 F BFOUA2019B1499 78840331/70247119 2019 Retenu 

35.  Afrique Expansion 00161369 E BF-OUA-01-2021-A10-
07506 70324146/78671524 2021 Retenu 

36.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
37.  AIMT International 00107863 R BF OUA 01 2018 B12 06166 76008986/78421773 2018 Retenu 
38.  E.FE.S International 00134638 F BFOUA2020A2633 70802130/71358186 2020 Retenu 
39.  IRAF 00009538 R BFOUA2001A1435 70266458/78782312 2001 Retenu 
40.  AUSMOZ SARL 00143994 L BFOUA2020B8817 70161193/76002628 2020 Retenu 
41.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 

LOT 7  Fourniture d'imprimés médicaux et administratifs 

1.  BO SERVICES SARL 00113725 M BF OUA -01-2018-B13-
09736 70669095/78856698 2018 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

2.  DFI GRAPIC 00032122 L BF-OUA-01-2011-B13-
01220 25330605/70256600 2011 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

3.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

4.  PRODIST SERVICES 00063451X BFOUA2015A0973 79850830/70756153 2015 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

5.  NEIMA MULTI SERVICES 00120610C BFOUA2019B4030 64258073 2019 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 
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6.  VISION SERVICES 
NEGOCS 00052157R BFOUA2013A6343 78846650/70526303 2013 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

7.  SOCIP 00200069 W BFOUA-01-2023-B13-04293 71319294 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

8.  SITD 00176252 T BF-OUA-01-2022-B13-
03051 63751480 2022 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

9.  RENACOM 00088907 D BFOUAGA-01-2017-B13-
02675 55677560 2017 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

10.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

11.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

12.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

13.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 
14.  BCS SARL 00030559 W BFOUA2010B4379 70266383/53311516 2010 Retenu 

15.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

16.  ENTREPRISE NPB SARL 00015550 H BF OUA 2013 M 2084 70236423/78199607 2013 Non retenu        Agrément Cat B3 
dans le bâtiment fourni 

17.  ROYAL DEVELOPPEMENT 
QARL 00135664 G BFOUA2020B3341 70766573/78116377 2020 Non retenu         Ag   D1 Cat. d  en 

matière informatique 

18.  WENTWEN-SERVICES 00114002 L BFOUA2018A10168 73072067/78910892 2018 Non retenu               Ag   D1 Cat. A  
en matière informatique 

19.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

20.  GLOBAL PUB 00151422 M BFOUA2021A0886 78219544/70328161 2021 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

21.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Non retenu         Ag D5 Cat Unique 
en informatique, Ag A2 domaine santé 

22.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Non retenu           Ag D1 Cat C en 
informatique 

23.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Non retenu           Ag D1 Cat C en 
informatique 

24.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

25.  MERCURE BIOMEDICAL 00220150 X BFOUA 01 2023 A10 17029 70294996/74375262 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

26.  SBI 00174774 B BF OUA 01 2022 B12 02010 71447878/79803434 2022 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

27.  AIMT International 00107863 R BF OUA 01 2018 B12 06166 76008986/78421773 2018 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

28.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

29.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

30.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

31.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

32.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

33.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 

34.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Non retenu          Ag A1 et A2 dans le 
domaine de la santé; 

35.  BARAK SERVICES SARL 00196750 N BFOUA 01 2023 B13 01158 72271135/76139358 2023 Non retenu   Déclaration d'existence 
à la CSC non fournie 

36.  Adams Général Médical 002223211 
F 

BF-OUA-01-2024-B13-
01144 71320081/76683664 2024 Non retenu   Déclaration d'existence 

à la CSC non fournie 
LOT 8 Acquisition de titre de voyage à l'extérieur 

1.  DVS 00111251 A BFOUA2018 B 82894 70757575/55252354 2018 Retenu 
2.  IHFRA TRAVEL 00154736 W BFOUA2021 B 3059 76428351/63772885 2021 Retenu 
3.  KAIZER VOYAGE 00167988 F BF OUA 01 2021 B12 11864 65083883/06324343 2021 Retenu 

LOT 9 Confection d'un hangar pour la caisse du bâtiment 10 
1.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

2.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

3.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

4.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

5.  SAID SERVICE 00043964 S BFOUA2013A118 70732675/78378346 2013 Retenu 
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6.  SYLVI Multi services 
00177412 
MBFOUA20
22B3785 

  53519292/78741074 2022 Retenu 

7.  ENTREPRISE NPB SARL 00015550 H BF OUA 2013 M 2084 70236423/78199607 2013 Retenu 
8.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
9.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 
10.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 Retenu 
11.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 
12.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
13.  ING 00100723 P BFOUA2018A0889 76572696/70604570 2018 Retenu 
14.  GREEN SERVICE PLUS  00066227 G BF OUA 01 2015 B12 03017 70251856/78552811 2015 Retenu 
15.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 
16.  E.D.O.F 00072776 U BFOUA2016A1483 78807937/76653988 2016 Retenu 
17.  BARAK SERVICES SARL 00196750 N BFOUA 01 2023 B13 01158 72271135/76139358 2023 Retenu 

LOT 10 Aménagement de bureau 
1.  BALI SA SERVICES 00110031 Z BF OUA2018 A7412 70815061/78166187 2018 Retenu 

2.  Groupe TANADO SARL 00186645 A BF-OUA-01-2022-B13-
10177 76135666/71733990 2022 Retenu 

3.  ESLI SARL 00187585 B BF-OUA-01-2022-B12-
10828 70078417/68010801 2022 Retenu 

4.  Entreprise ENAF & 
SERVICES 00171851 K BFOUA2022A0006 78248770/70028216 2021 Retenu 

5.  ZAMOUNT Corporation 
SARL 00209454 R BFOUA-01-2023-B12-09721 60945285/76660541 2023 Retenu 

6.  FAT-LAYE Distribution 00211024 C BFOUA01-2023-B15-10803 78035614 2023 Retenu 
7.  Map SOLUTION 00118010 B BFOUA2019A2450 70825682/76948494 2019 Retenu 
8.  SAID SERVICE 00043964 S BFOUA2013A118 70732675/78378346 2013 Retenu 
9.  PMCT Distribution 00078368 Y BFOUA2020M6820 70284539/78035614 2016 Retenu 

10.  Sharon Int'l Sarl 00731838 F BF-OUA-01-2023-B13-
17489 78479852 2023 Retenu 

11.  HoumNourH 00219829 K BF-OUA-01-2023-B13-
16830 78024205/75302757 2023 Retenu 

12.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
13.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 
14.  SOL-iD Tech 00136299 E BFOUA2020B3732 70841288 2020 Retenu 
15.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 Retenu 
16.  WTC 00125038 G BFOUA2019B6938 70292978 2019 Retenu 
17.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
18.  ING 00100723 P BFOUA2018A0889 76572696/70604570 2018 Retenu 
19.  GREEN SERVICE PLUS  00066227 G BF OUA 01 2015 B12 03017 70251856/78552811 2015 Retenu 
20.  E.FE.S International 00134638 F BFOUA2020A2633 70802130/71358186 2020 Retenu 
21.  IRAF 00009538 R BFOUA2001A1435 70266458/78782312 2001 Retenu 
22.  AUSMOZ SARL 00143994 L BFOUA2020B8817 70161193/76002628 2020 Retenu 
23.  La Boutique 00090651 N BFOUA2017A3847 78953196/65606034 2017 Retenu 
24.  E.D.O.F 00072776 U BFOUA2016A1483 78807937/76653988 2016 Retenu 
25.  FAGIM 00162781 G BFOUA2021A8488 62442472/78597601 2021 Retenu 

LOT 11   Acquisition de réfrigérateur médical pour la banque de sang 

1.  LABO MEDI CHIMIE DU 
FASO 00026485D BFOUA2010A1420 58984210/66905959 2010 Retenu 

2.  YALAWA 00091394 W BFOUA2017 A 4386 70251050/78251050 2017 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

3.  LABOS MARGUERITE 00156553 W BFOUA2021B4331 70251050/78251050 13/07/
1905 Retenu 

4.  GALAXI EQUIPEMENTS 
SARL 00036748 X BFOUA2016M0734 70224294/76710510 2012 Retenu 

5.  AFRIQUE Elite Sarl 00045406 U BFOUA2013M5312 70224319/56324866 2013 Retenu 
6.  ETY SOLUTION SARL 00147815 X BFOUA2021M0389 70160033/756811 2020 Retenu 
7.  JABAMIAH Biomédical 00143512 W BFOUA-01-2023-M-00303 71026384/76094419 2020 Retenu 
8.  FORGO & CO SARL 00033733 w BF-KDG-2013-M 207 72821378/76160446 2011 Retenu 
9.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 

10.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Non retenu (Ag D1 Cat C en 
informatique fourni) 

11.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Non retenu (Ag D1 Cat C en 
informatique fourni) 

12.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

13.  MEDICARE SA 00043488 A BF-OUA-01-2018-M-08770 70248754/25375202 2012 Retenu 
14.  2iMEDS SARL 00052367 F BFOUA2020M3449 63031914/65138377 2014 Retenu 

15.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

16.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

17.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine médical non fourni) 

18.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
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19.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 

20.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Non retenu (Agrément technique 

dans le domaine médical non fourni) 
21.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu 

22.  SCIENCES MODERNE 24 
SARL 00075035 V BFOUA2017M3192 70774182/25661062 2016 Retenu 

23.  Adams Général Médical 002223211 
F 

BF-OUA-01-2024-B13-
01144 71320081/76683664 2024 Retenu 

LOT 12  Acquisition de matériels informatiques 
1.  SANCFIS FASO SA 00003267 E BFOUA2020M12697 25305070 2005 Retenu 
2.  PROACT 00119673 U BF-OUA-01-2023-M-03697 01001919/58022020 2019 Retenu 

3.  PDS 00019079 B BFOUA2016 M 4276  66182106/60529422 30/06/
1905 Retenu 

4.  ROYAL DEVELOPPEMENT 
QARL 00135664 G BFOUA2020B3341 70766573/78116377 2020 Retenu 

5.  WENTWEN-SERVICES 00114002 L BFOUA2018A10168 73072067/78910892 2018 Retenu 

6.  GLOBAL PUB 00151422 M BFOUA2021A0886 78219544/70328161 2021 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

7.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
8.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 

9.  SOL-iD Tech 00136299 E BFOUA2020B3732 70841288 2020 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

10.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

11.  EKL 00000409A BFOUA2003A1470 70207690/76817688 2003 Retenu 
12.  SL.CGB SARL 00037613 N BFOUA2012B807 70247526/07691529 2012 Retenu 
13.  LK-MS 00197002 Y BFOUA012023B1302330 70347018/70278729 2023 Retenu 

14.  EKBOUF 00062991 X BFOUA2015A0635 70282310/78211148 2015 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

15.  WEND BENEDO MULTI 
SERVICES SARL 00116652 F BFOUA2019B1499 78840331/70247119 2019 Retenu 

16.  Afrique Expansion 00161369 E BF-OUA-01-2021-A10-
07506 70324146/78671524 2021 Retenu 

17.  D.Ka BURKINA 00107024 J BFZNR-01-2022-M-00016 73541400/77161641 2022 Retenu 
18.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 

19.  SCIENCES MODERNE 24 
SARL 00075035 V BFOUA2017M3192 70774182/25661062 2016 Retenu 

20.  Art Technologiy 00073064 R BF OUA 2016 B 1595 25302485/70216245 2016 Retenu 
21.  PROTECH SARL 00100781 K BFOUA2018B0942 70209192/02323232 2018 Retenu 

22.  D-COM 00041688 D BF OUA 2012 B 4038 25409374/78871945 2012 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

LOT 13  Entretien et réparation  de matériel informatique;  
1.  SANCFIS FASO SA 00003267 E BFOUA2020M12697 25305070 2005 Retenu 

2.  ROYAL DEVELOPPEMENT 
QARL 00135664 G BFOUA2020B3341 70766573/78116377 2020 Retenu 

3.  WENTWEN-SERVICES 00114002 L BFOUA2018A10168 73072067/78910892 2018 Retenu 

4.  GLOBAL PUB 00151422 M BFOUA2021A0886 78219544/70328161 2021 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

5.  WIT 00053462 J BFOUA2018M0902 78144995/76943858 2014 Retenu 
6.  NUMERIC SARL 0005074 Z BFOUA2013B5310 64212100/64212112 2013 Retenu 

7.  SOL-iD Tech 00136299 E BFOUA2020B3732 70841288 2020 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

8.  HIBOU SARL 00099375 W BFOUA2018B0037 70205961/78013330 2018 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

9.  BARKA SAS 00117121 J BFOUA2019B1805 70214916/79722110 2019 Retenu 
10.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu 
11.  E-DEFERENCE SARL 00133508 R BFOUA2022M4290 75975053 2020 Retenu 

12.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 

13.  SCIENCES MODERNE 24 
SARL 00075035 V BFOUA2017M3192 70774182/25661062 2016 Retenu 

14.  Art Technologiy 00073064 R BF OUA 2016 B 1595 25302485/70216245 2016 Retenu 
15.  PROTECH SARL 00100781 K BFOUA2018B0942 70209192/02323232 2018 Retenu 

16.  D-COM 00041688 D BF OUA 2012 B 4038 25409374/78871945 2012 
Non retenu (Agrément technique 
dans le domaine informatique non 
fourni) 
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DOSSIER DU 19 JUILLET 2024 SYNTHESE CHU TENGANDOGO Page 8 
!

LOT 14 Formation teambuilding sur l'esprit et la cohésion d'équipe des directeurs, chefs de départements et chefs de service du CHU-T 
1.  PROACT 00119673 U BF-OUA-01-2023-M-03697 01001919/58022020 2019 Retenu  
2.  CEC-LFB 00105220 K BFOUA2018A3997 25657674/70204790 2018 Retenu  
3.  BCS SARL 00030559 W BFOUA2010B4379 70266383/53311516 2010 Retenu  

4.  CREFAS CONSULTING 
GROUP 00089591 P BFOUA2017 B3104 70364539/75720855 2017 Retenu  

5.  BULDING BUSINESS 00018282 B BF OUA 2008 B 2915 25471991/70202288 2008 Retenu  

6.  LEADER CONSULTING 
SARL 00099063 H BF OUA 01 2017 B13 09444 76552292/72359826 2047 Retenu  

7.  LA.SER.T 00060222 N BFOUA2014B5651 70214916/79722110 2014 Retenu  
8.  CGC SARL NF BFKDG012023B1300136 70414189/78901993 2023 Retenu  

9.  Lumière.Afrique.Vision plus 
SARL 00209040 R BFOUA 01 2023 B12 10002 71076207/74207630 2023 Retenu  

10.  HORIZON 
PERFORMANCES 00067772 L BFOUA2017M0248 70226298 2015 Retenu  

11.  FIDALLI Burkina/CBS 00152617 D BFOUA2021B1688 67093456/70619595 2018 Retenu  
12.   YVALYAB Cabinet Conseil 00136535 Y BFOUA2020B3870 60332424/70253114 2020 Retenu  
13.  UNIS BTP 00181171A BF OUA 01 2022 B12 5361 70989736/69080884 2022 Retenu  
14.  SOSAMAF 00218493 W BF LEO 2023 B000122 78180202/70946460 2023 Retenu  
15.  EKRAF Multi-Services 00151585 W BFOUA2021B0979 70235779/78848610 2021 Retenu  

16.  YUSSBAT International 
Génie Civil BTP 00171570 M BFOUA2021B14074 70111103/78432257 2021 Retenu  

17.  Pengr Wend Business 
Center Sarl 00089340 N BF LEO 2017 B31 70778328/78184932 2017 Retenu  

18.  YOLGOMDE SERVICES 
PLUS 00094994 U BF OUA 2021 M 3959 72794419/79040442 2017 Retenu  

19.  LEADER BIOTECH 00177598 W BFOUA 01 2023 M 03060 60020821/68757402 2022 Retenu  
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 à 38

* Marchés de Travaux P. 39

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 40 à 44
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Avis de demande de prix N° 2024-041/MENAPLN/SG/DMP du 22/07/2024
Financement : Budget Etat, exercice 2024

Budget prévisionnel :
Lot 1 : 12 800 000 francs CFA TTC
Lot 2 : 9 500 000 francs CFA TTC       

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education Nationale
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet : entretien et maintenance des installations solaires,
du circuit électrique, de la  plomberie et des appareils sanitaires au profit de la DGESS, de BCMP et de la DMP (marché à commandes)  tel que
décrit dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément technique en informatique
Domaine 1 catégorie A au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations se composent en deux (02) lots.
Lot 1 : Entretien et réparation de la plomberie et des appareils sanitaires au profit de la DGESS et de BCMP (Marché à commandes) ;
Lot 2 : entretien et maintenance des installations solaires et du circuit électrique au profit de la DGESS, de la DMP et de BCMP (marché à com-
mandes).

(Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.) 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-
33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 à la Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie des Finances et de la
Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2 devront
parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le 02/08/2024 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES                                                          

Entretien et maintenance des installations solaires, du circuit électrique, de la plomberie
et des appareils sanitaires au profit de la DGESS, de BCMP et de la DMP

(marché à commandes) 
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Avis de Demande de Prix 
N° 019/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Cet Avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande
de prix pour la conception et l’impression de supports imprimés tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots comme suit :
- Lot 1 : conception et impression de dépliants, flyers et affiches,
- Lot 2 : conception et impression de plaquettes et d’autocollants de divers formats.

4. Le délai de livraison des fournitures ne devrait pas excéder deux (02) mois pour chacun des lots 1 et 2.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
Demande de Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de
07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chaque lot.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies plus la version numérique, conformément aux Données Particulières
de la Demande de Prix et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-seize mille (396 000)
Francs CFA par lot, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue
de l’ONEA, porte N°220, secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 –   Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le 02/08/2024 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

 NB : Les montants prévisionnels par lot sont de : 

- lot 1 : treize millions deux cent mille (13 200 000) Francs CFA TTC,

- lot 2 : treize millions deux cent mille (13 200 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA).

Conception et impression de supports imprimés au profit de l’ONEA



Avis de demande de prix
N°022/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande
de prix pour la fourniture et l’installation de systèmes de détection autonome et d’extinction automatique d’incendies tels que décrits dans
les Données particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont constituées en un lot unique et les candidats devront soumissionner à l’ensemble des articles du lot.

4. Le délai d’exécution de la prestation ne devrait pas excéder trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande
de Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage,Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Financière
au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies plus la version numérique, conformément aux données particulières
de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA,
devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, porte
N°220, secteur 12, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 / 71 30 92 55  –   Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le 06/08/2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel pour le lot unique s’élève à : vingt-cinq millions (25 000 000) Francs CFA TTC  

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE
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Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA).

Fourniture et installation de systèmes de détection autonome et d’extinction automatique
d’incendies au profit de l’ONEA                                                  
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°015/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2024, de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre de ce Marché.

L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de trente-cinq mille
(35 000) niches de compteurs d’eau froide. Cette fourniture est constituée en un (01) lot unique et les candidats doivent soumissionner pour
l’ensemble des articles du lot.

3. Les Le délai de livraison ne devra pas excéder quatre (04) mois. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte n°220, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226)
25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le ven-
dredi. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement de la somme non remboursables de deux cent mille (200 000) FCFA. Le mode de paiement sera en numéraire contre une remise main
à main du Dossier d’Appel d’Offres.

8. Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220,
secteur 12, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le 23/08/2024 à 09 heures 00 minute, en un (01) original et deux (02) copies plus la ver-
sion numérique. 
NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission, d’un mon-
tant de quinze millions (15 000 000) Francs CFA.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 23/08/2024
à 09 heures 00 minutee au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, Porte N°220,
secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 / 71 30 92 55 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Le montant prévisionnel est de : cinq cent quarante-deux millions huit cent mille (542 800 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA).

Fourniture de trente-cinq mille (35 000) niches de compteurs d’eau froide
au profit de l’ONEA.
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_08/MSHP/SG/INSP/DG/DMP 

Financement: budget de l’INSP, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Institut National
de Santé Publique (INSP).

L’INSP lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réfection des salles de conférence du Centre MURAZ. Les
prestations seront financées par le budget de l’INSP GESTION 2024 en lot unique.

L’enveloppe financière prévue est de cent trente millions quatre-vingt-seize mille huit cent trente-cinq (130 096 835) francs CFA. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées catégorie B1 minimum pour
l’exercice de la profession d’entrepreneur du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise
Rue Georges OUEDRAOGO dit le GANDAOGO National à la ZAD tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h téléphone : 71 13 07
82.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le GAN-
DAOGO National à la ZAD et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA
à l’Agence Comptable de l’INSP. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse suivante : bureau N°15 du Directeur des Marchés Publics sis au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, avant
le 30 juillet 2024 à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics /Président de la
Commission d’Attribution des Marchés de l’INSP

 OUEDRAOGO Ali
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Travaux

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE (INSP)     

Travaux de réfection des salles de conférence du Centre MURAZ. 
Les prestations seront financées par le budget de l’INSP 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-00060-/MEFP/SG/DMP du 

Financement : Budget de l’Etat-exercice 2024

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de
passation des marchés publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective à tra-
vers le la Direction Générale du Développement Territorial (DGDT) a
obtenu un financement au titre de l’exécution de son budget, exercice
2024 pour le recrutement d’un cabinet ou d’un bureau d’étude le pour
l’élaboration d’un schéma directeur d’aménagement et de développe-
ment durable de la commune urbaine de Boussé dans la Région du
Plateau Central.

2. Le bureau d’études, agissant en qualité de maître d’œuvre, assurera
sa mission à travers la réalisation des tâches suivantes : 
- faire un diagnostic territorial, concerté avec l’ensemble des acteurs
locaux, en vue de construire une vision commune de développement de
la commune;
- identifier les espaces de projet et les activités motrices y afférentes,
d’une manière collective et participative ;
- proposer les axes stratégiques de développement pour les espaces
de projet identifiés ainsi qu’une programmation réaliste et intégrée des
actions concrètes à réaliser pour l’ensemble des espaces de projet
identifiés ;
- proposer le contenu d’une charte communale comprenant les
principes directeurs, les enjeux de développement, les priorités, les pro-
jets structurants et enfin, le montage institutionnel et financier pour le
pilotage et le suivi de la mise en œuvre du SDADDC ;
- proposer un référentiel de planification cohérent, intégrant les dimen-
sions sectorielles, temporelles et spatiales.

La durée de la prestation est de cent quatre-vingt (180) jours.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification
du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références pertinentes en rapport avec la présente mission durant
les cinq (5) dernières années du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues.

NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant
qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

6. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront
retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre une proposi-
tion technique et financière.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous

guichet de la Direction des Marchés Publics (DMP) 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'im-
meuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de 07
heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après guichet de la Direction des Marchés Publics (DMP) 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'im-
meuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective au plus tard le mercredi 09 Août 2024 à 9 heures 00 TU.

Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Recrutement d’un bureau d’études pour l’élaboration d’un schéma directeur d’aménage-
ment et de développement durable de la commune urbaine de Boussé dans la Région du

Plateau Central.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-001/PM/SG/DMP du 16/07/2024 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024
de l’Agence nationale de biosécurité 

2. Le service constitué en lot unique, comprend les thématiques suivantes :
 métrologie ;
 calculs d’incertitudes ;
 gestion des non conformités et les actions d’amélioration ;
 les outils de qualité ;
 gestion documentaire ;
 gestion des risques et opportunités.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décris ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 et du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine d’activités du candidat (être un cabinet/bureau spécialisé dans la formation de personnel de laboratoire) ;
- Le nombre d’année d’expérience (cinq 05) ;
- La qualification du candidat dans le domaine des prestations ; 
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (au moins un (01) cours des cinq (05) dernières années
dans le domaine indiqué). Confère termes de références
NB : Pour les références similaires, joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que les attes-
tations de bonne exécution ou rapport de validation.

5. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés puis invités à présenter leurs propositions tech-
niques et financières. L’évaluation des consultants se fera selon la méthode « du moindre coût ». Le consultant ayant présenté la propo-
sition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation.

7. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder sept (07) jours pour chaque session.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous : bureau de la personne
responsable des Marché sise 2è étage du bâtiment abritant l’imprimerie de l’avenir, secteur 51-Avenue Tansoaba KIEMA, 06 BP 10 798
Ouagadougou 06, Tél 226 25 37 88 54/78 62 30 99, aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et de 13 h 00 à 16
h 00 mn et le vendredi de 7h 30mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : bureau de la personne responsable des Marché sise 2è
étage du bâtiment abritant l’imprimerie de l’avenir, secteur 51-Avenue Tansoaba KIEMA, au plus tard le 08/08/2024 à 9 h 00 mn.
NB : Le budget prévisionnel de la prestation est : quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

Issiaka ROAMBA

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DE BIOSECURITE

Recrutement d’un cabinet ou bureau pour la formation du personnel technique 
du laboratoire de l’Agence nationale de biosécurité (ANB) dans le cadre du processus

d’accréditation à la norme ISO 17025 version 2015
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Prestations intellectuelles

CENTRE DE PROMOTION DE L’AVICULTURE ET DE MULTIPLICATION DES ANIMAUX PERFORMANTS

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes de
cotations du Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux

Performants au titre de l’exercice budgétaire de 2024

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001-/MARAH/SG/CPAMAP du 18/07/2024   

1• Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2024, le Centre de Promotion de l’Aviculture et de
Multiplication des Animaux Performants (CPAMAP) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations au titre de l’année 2024.

2• L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que le CPAMAP
pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes (demandes de cotations) pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et services.

3• Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après :

4• Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs du (CPAMAP) 2024 ».

5• Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général du Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux

Performants ;
• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Une adresse complète (Boite postale, numéros de téléphone & courriel etc.).

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la DAF du Centre de Promotion de l’Aviculture et de
Multiplication des Animaux Performants sise route de Kaya à proximité du commissariat de Nongre-Maasom. Tél. 25 35 61 34.

7• Les offres devront être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et déposées

à l’adresse indiquée au plus tard le 08/08/2024 à 9 h 00 mn Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant

sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8• Le Directeur Général du Centre de Promotion de l’Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants se réserve le droit de ne donner suite
à toute ou partie des offres reçues. 

Le Directeur Général

Ardjouma SIRIMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè
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Demande de propositions allégée relative 
à l’audit des comptes de la direction générale 

du FONAENF exercice 2023.

1. La présente demande de proposition allégée n°2024/001/FONAENF/DG, fait suite à l’adoption du plan d’actions
2023-2024 du FONAENF et concerne la réalisation de l’audit financier des comptes de la Direction Générale du FON-
AENF, exercice 2023. 

2. Le montant prévisionnel du marché est de quinze millions (15 000 000) de FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 21 jours calendaires.

4. un cabinet sera choisi par la méthode qualité-coût et conformément aux procédures décrites dans la présente
demande de proposition allégée.

5. Le dossier de demande de proposition allégée peut être obtenu au secrétariat de la Direction Générale du FON-
AENF sis à Ouaga 2000, téléphone : (226) 25 41 77 90 où il peut être consulté gratuitement où être retiré moyen-
nant le paiement d’une somme forfaitaire non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de la
Comptable du FONAENF ;

6. Vos propositions devront être déposées au secrétariat de la Direction Générale du FONAENF au plus tard le
30/07/2024 à 9 heures précises. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les consultants resteront engagés par leurs propositions pour un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours, à
compter de la date de remise des propositions.

8. Le FONAENF se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie de la demande de propositions.

Le Directeur Général

Dr Yombo Paul DIABOUGA
Officier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE

Audit des comptes de la direction générale du FONAENF exercice 2023.
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PROJET D’ELECTRIFICATION ET DE DEVELOPPEMENT DES CONNEXIONS A L’ELECTRICITE (PEDECEL)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (SERVICES DE CONSULTANTS)

Pays : Burkina Faso ; Nom du Projet : Projet d’Electrification et de Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL)
Secteur : Energie / Electricité ; Services de Consultant  : Audit des états financiers du Projet d’Electrification et de Développement des

Connexions à l’Electricité (PEDECEL)
Mode de financement : Prêt - Banque Islamique de Développement (BID) N° de financement : BFA-1043 du 10 mai 2023

Référence de l’avis : N° 03-2024/SONABEL/PEDECEL

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement (BID) afin de couvrir les coûts partiels du Projet
d’Electrification et de Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées pour
financer des services de consultant. 

Les services comprennent l’expression par un auditeur d’une opinion professionnelle concernant (i) le fait que les Etats Financiers du Projet (EFP) don-
nent une image sincère et fidèle de la situation financière du Projet au 31 décembre de chaque année ainsi que des fonds reçus et des dépenses
engagées durant l’exercice s’achevant, (ii) l’éligibilité au financement de la Banque des dépenses du Projet remboursées sur la base des états de
dépenses et leur représentation dans les EFP.

La période de mise en œuvre de la mission d’audit correspond à la période d’implémentation du projet estimée de 2024 à 2028. La durée des presta-
tions de l’auditeur est d’un (01) mois calendaire (30 jours calendaires) par année d’exercice, soit une durée cumulée des prestations de cinq (05) mois
calendaires (150 jours calendaires) pour les exercices 2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 (audit de clôture).

Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission sont disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée : jbedel.gouba@sonabel.bf avec copie à sec-
retariat.dg@sonabel.bf

La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) agissant en qualité d’Agence d’Exécution dudit Projet, invite les cabinets d'experts-conseils
éligibles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir des informa-
tions spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures, référence de missions similaires, expérience
dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, etc.).

Les critères de présélection sont les suivants : 

Les experts clés ne seront pas évalués à l'étape de la présélection.
L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 1.23 et 1.24 des Directives pour la passation de marchés de services de consult-
ants dans le cadre du financement de projets de la Banque Islamique de Développement – Edition d’Avril 2019 révisée en Février 2023 (les « Directives
de passation de marchés »), qui énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.
Les consultants peuvent s'associer à d'autres consultants.

Les consultants peuvent s'associer à d'autres consultants et la sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection au moindre coût parmi la
liste restreinte de consultants locaux (LCS/LC) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
suivantes : 09 h 00 min à 14 h 00 min, heure locale.

Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-
dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies et une (1) copie en pdf non modifiable sur une clé USB. 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être déposées ou  envoyées  par courriel en format PDF) à  l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le vendredi 09 août 2024 à 9 heures GMT et porter clairement la mention   « Manifestation N° 03-2024/SONABEL/PEDECEL pour l’audit des
états financiers du Projet d’Electrification et de Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL) ».

Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) A l’attention de : Monsieur Souleymane OUEDRAOGO, Directeur Général
55, Avenue de la Nation, 3ème Etage, porte n° 324 — 01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso — (+226) 25 30 61 00 poste 4309
Email : jbedel.gouba@sonabel.bf avec copie à secretariat.dg@sonabel.bf

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

2 
 

pour exécuter les services (brochures, référence de missions similaires, expérience dans des 
conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, etc.). 

 
Les critères de présélection sont les suivants :  

 

Critères d’évaluation Sous critères d’évaluation  Preuve à fournir par le candidat 

 Reconnaissance du Cabinet 
Être un cabinet d’audit et d’expertise comptable régulièrement 

inscrit au Tableau d’un Ordre des Experts-Comptables reconnu 
au plan international par l’IFAC ou la FIDEF 

Attestation d’inscription au tableau de 
l’ordre des experts comptable en cours 

de validé 
 Nature des activités du cabinet en 

relation avec le domaine des prestations 
Inscription de la nature des activités (Cabinet d’expertise 

comptable et d’audit) sur le RCCM ou les statuts 
Extrait du RCCM ou des Statuts 

du/des cabinet(s) 
 Expérience générale dans le domaine de 

l’audit comptable et financier des 
projets/programmes  

Avoir audité les états financiers annuels d’au moins cinq (05) 
projets de Développement au cours des 10 dernières années 

(c’est-à-dire à partir du 1er janvier 2013 et de l’année en cours) 

Attestations de bonnes fins, de 
services faits ou les pages de gardes 

et de signatures des contrats exécutés  

 Expérience spécifique dans le domaine de 
l’audit comptable et financier des 
projets/programmes similaires 

Avoir audité les états financiers annuels d’au moins cinq (05) 
projets financés par la BID ou autres bailleurs de fonds 

multilatéraux sur les dix (10) dernières années (c’est-à-dire à 
partir du 1er janvier 2013) 

Attestations de bonnes fins, de services 
faits et les pages de gardes et de 
signatures des contrats exécutés 

 Expérience au Burkina Faso Avoir exercé au moins trois (03) missions d’audit et d’expertise 
comptable au Burkina Faso 

Attestations de bonnes fins, de services 
faits et les pages de gardes et de 
signatures des contrats exécutés 

 Organisation technique et managériale 
du cabinet/firme 

Présence d’organigramme détaillé du cabinet ou des 
membres du groupement 

Note libre de présentation et 
organigramme de(s) structure(s) 

 Liste du Personnel à affecter à la 
mission 

 Expert 1 : Chef de mission ; Expert 2 : auditeur senior  
 Expert 3 : auditeur              ; Expert 4 : auditeur  

 

Les experts clés ne seront pas évalués à l'étape de la présélection. 
L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 1.23 et 1.24 des Directives 
pour la passation de marchés de services de consultants dans le cadre du financement de 
projets de la Banque Islamique de Développement – Edition d’Avril 2019 révisée en Février 
2023 (les « Directives de passation de marchés »), qui énoncent la politique de la BID en 
matière de conflits d'intérêts. 

Les consultants peuvent s'associer à d'autres consultants. 
Les consultants peuvent s'associer à d'autres consultants et la sélection se fera en conformité 
avec la méthode de Sélection au moindre coût parmi la liste restreinte de consultants 
locaux (LCS/LC) telle qu’énoncée dans les Directives de la BID. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse 
mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 09 h 00 min à 14 h 00 
min, heure locale. 
Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une 
documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères ci-dessus. Les manifestations 
d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies et une (1) copie en pdf 
non modifiable sur une clé USB.  

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être déposées ou  envoyées  par courriel 
en format PDF) à  l'adresse mentionnée ci-dessous au  plus tard                                                                                           
le vendredi 09 août 2024           à 9 heures GMT et porter clairement la mention   « 
Manifestation N° 03-2024/SONABEL/PEDECEL pour l’audit des états financiers du 
Projet d’Electrification et de Développement des Connexions à l’Electricité (PEDECEL) 
». 

 

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL)

Audit des états financiers du Projet d’Electrification et de Développement des Connexions
à l’Electricité (PEDECEL) 
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 45 & 46

* Marchés de Travaux P. 47 à 49

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 50 à 54

Avis de Demande de Prix à commandes 
N°2024-011/GIP-AEM/CB/CA/DG /PRM 

Financement : BUDGET AEM, GESTION 2024 (CFE)

1) Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun.

L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix à commandes pour la livraison de pause-café renforcé
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2) La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion et ayant : 
- Une autorisation d’exercer dans le domaine de la restauration délivrée par

le Ministère en charge du Tourisme ;
- Une attestation de salubrité délivrée par les services de l’hygiène de la

mairie ;
- Un certificat de désinfection délivré par les services publics compétents
Les acquisitions sont en trois (03) lots intitulés et répartis comme suit : 
lot 1 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Bobo

Dioulasso 
lot 2 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Koudougou

Sabou, Réo, Nanoro, 
lot 3 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Dédougou

Les montants prévisionnels par lot en TTC sont:
Lot 1 : Cinq millions cinq cent vingt et un mille (5 521 000) francs CFA

(Bobo Dioulasso)
Lot 2 : Sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille (7 988 000) francs

CFA (Koudougou Sabou, Réo, Nanoro)
Lot 3 : Six millions trois cent trente-six mille (6 336 000) francs CFA

(Dédougou)

3) La durée d’exécution du Marché est l’année budgétaire 2024 et les

délais d’exécution des commandes ne devraient pas excéder quinze (15)
jours.  

4) Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés  du lundi au jeudi
de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. Pour tout renseignement
complémentaire contacter le 70 00 12 23.

5) Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant forfaitaire de :
Lot 1: Cent vingt mille (120 000) francs CFA
Lot 2 : Cent soixante mille (160 000) francs CFA
Lot 3 : Cent trente mille (130 000) francs CFA

6) Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 1er/08/2024 à 9 heures 00 mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7) Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Gnama BAKOUAN

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Livraison de pause-café renforcée complémentaire 
au profit de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun 

(03 lots)
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Avis de Demande de Prix
Demande de prix N°2024-11/CO/M/DCP 
Financement : Budget communal 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’effets d’habillement et d’équipements de protection tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La fourniture est constituée de six (06) lots:

? Lot 1 : Acquisition d’effets d’habillement pour la garde verte (prévision budgétaire : 5 000 000 F CFA TTC)
? Lot 2 : Acquisition d’habillements et de matériel de protection pour la Direction du Patrimoine Municipal (Prévision budgétaire : 1 500 000
F CFA TTC)
? Lot 3 : Acquisition de matériel de prévention des infections et de matériel de protection individuelle au profit de la DGSS (prévision budgé-
taire : 7 500 000 F CFA TTC)
? Lot 4 : Acquisition d’équipements de protection individuelle pour les travaux de bâtiments, les ateliers généraux et les agents de la DIMU
(prévision budgétaire : 6 960 976 F CFA TTC)
? Lot 5 : Acquisition d’équipements de protection au profit de la DGSTM (prévision budgétaire : 8 000 000 F CFA TTC)
? Lot 6 : Acquisition de blouses au profit des femmes de la brigade verte (prévision budgétaire : 20 000 000 F CFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour les lots 1 à 5 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 6.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya,
Téléphone: 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chacun des lots 1 à 5
et trente mille (30 000) F CFA pour le lot 6 auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre, sise à l’Arrondissement
N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1, quatre cinq mille (45 000) F CFA pour le
lot 2, deux cent vingt-cinq mille (225 000) F CFA pour le lot 3, deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 4, deux cent quarante mille (240 000)
F CFA pour le lot 5 et six cent mille (600 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de
la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya,
Téléphone : 25 39 38 23, avant le 02/08/2024 à 9 h 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marches ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition d’effets d’habillement et d’équipements de protection
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Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux d’ouverture et de reprofilage de routes en terre à Polesgo au profit de la Mairie
de l’Arrondissement N°4 de la commune de Ouagadougou

Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
N°2024-001/CO/ARRDT N°4/M/CABINET/PRM 

Financement : Budget fond de lotissement gestion 2024

1.       Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2024, de la Mairie de l’Arrondissement N°4 de la Commune
de Ouagadougou

1. La Mairie de l’Arrondissement N°4 de la Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour réaliser Les travaux d’ouverture et de reprofilage de routes en terre à Polesgo au profit de la Mairie de
l’Arrondissement N°4 de la commune de Ouagadougou

constitués en lot unique :
- Lot unique : Travaux d’ouverture et de  reprofilage de routes en terre à Polesgo au profit de la Mairie de l’Arrondissement N°4  de la commune
de Ouagadougou avec un montant prévisionnel de cent soixante six millions neuf cent trente un mille huit cent quarante  (166 931 840) F CFA
TTC 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après: : Commune de Ouagadougou / Mairie de l’Arrondissement n°4 Rue des poètes, secteur 18 Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01
BP 85 Ouagadougou 01 Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : 25 - 35 - 91 - 07 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, l’expérience, les marchés similaires, matériel minimum exigé, ainsi que l’a-
grément de catégorie T3 pour chaque lot.

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot unique auprès du Service des régies de recettes (bureau de
vente des timbres) de la Mairie de l’Arrondissement n°04. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par
l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Personne responsable des marchés : Issaka KABORE Personne Responsable des
Marchés de la Mairie de l’Arrondissement N°4 de la commune de Ouagadougou Adresse: Commune de Ouagadougou / Mairie de
l’Arrondissement n°4 Rue des poètes, secteur 18 Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 85 Ouagadougou 01 Pays : Burkina Faso Numéro
de téléphone : 25 - 35 - 91 – 07 au plus tard le 23/08/2024 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : Cinq millions (5 000 000) F CFA pour le lot unique 

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 23/08/2023
à 9h00 TU à la salle de conférence de la Mairie de l’Arrondissement 4 Rue des Poètes, secteur 18 Étage : 1er étage Ville : Ouagadougou Pays :
Burkina Faso

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés 

KABORE Issaka
Contrôleur du Trésor
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Avis de demande de prix 
N°2024-008/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget université de Fada N’Gourma, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de l’Université de Fada de N’Gourma.

1. L’Université de Fada de N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX)
lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réalisation d’un forage positif au profit de l’Université de Fada N’Gourma.

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à l’adresse ci-dessous :
Rue : Route de Bogandé, 
Étage/ numéro de bureau : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de
l’Université de Fada N’Gourma.
Ville : Fada N’Gourma
Boîte postale : BP 54 Fada N’Gourma 
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : 70 01 14 82
Adresse électronique : arounte@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à l’agence comptable de
l’Université de Fada N’Gourma. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent vingt-sept mille cinq cent (427 500) FCFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la personne Responsable des Marchés situé à la présidence de l’université de Fada N’Gourma avant le 02/08/2024 à 9 h 00 mn..

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers

Travaux

UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Travaux de réalisation d’un forage positif au profit de l’Université de Fada N’Gourma
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Avis de demande de prix 
N°2024-010/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget université de Fada N’Gourma, exercice 2024
Montant prévisionnel : quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) FCFA. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de l’Université de Fada de N’Gourma.

1. L’Université de Fada de N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance
une demande de prix ayant pour objet travaux de clôture du jardin botanique au profit de l’Université de Fada N’Gourma.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à l’adresse ci-dessous :
Rue : Route de Bogandé, 
Étage/ numéro de bureau : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de
l’Université de Fada N’Gourma.
Ville : Fada N’Gourma
Boîte postale : BP 54 Fada N’Gourma 
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : 70 01 14 82
Adresse électronique : arounte@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à l’agence comptable
de l’Université de Fada N’Gourma. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent vingt-sept mille cinq cent (427 500) FCFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la personne Responsable des Marchés situé à la présidence de l’université de Fada N’Gourma avant le 02/08/2024 à 9 h 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers

Travaux

UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Travaux de clôture du jardin botanique au profit de l’Université de Fada N’Gourma
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Avis de Demande de Prix à commandes 
N°2024-011/GIP-AEM/CB/CA/DG /PRM 

Financement : BUDGET AEM, GESTION 2024 (CFE)

1) Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix lance
une demande de prix à commandes pour la livraison de pause-café renforcé tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2) La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et ayant :
-Une autorisation d’exercer dans le domaine de la restauration délivrée par le Ministère en charge du Tourisme ;
-Une attestation de salubrité délivrée par les services de l’hygiène de la mairie ;
-Un certificat de désinfection délivré par les services publics compétents

Les acquisitions sont en trois (03) lots intitulés et répartis comme suit : 
lot 1 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Bobo Dioulasso 
lot 2 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Koudougou Sabou, Réo, Nanoro, 
lot 3 : Livraison de pause-café renforcée complémentaire à Dédougou

Les montants prévisionnels par lot en TTC sont:
Lot 1: Cinq millions cinq cent vingt et un mille (5 521 000) francs CFA (Bobo Dioulasso)
Lot 2 : Sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille (7 988 000) francs CFA (Koudougou Sabou, Réo, Nanoro)
Lot 3: Six millions trois cent trente-six mille (6 336 000) francs CFA (Dédougou)

3) La durée d’exécution du Marché est l’année budgétaire 2024 et les délais d’exécution des commandes ne devraient pas excéder
quinze (15) jours.  

4) Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne responsable des marchés  du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.
Pour tout renseignement complémentaire contacter le 70 00 12 23.

5) Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque
lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant forfaitaire de :
Lot 1: Cent vingt mille (120 000) francs CFA
Lot 2 : Cent soixante mille (160 000) francs CFA
Lot 3 : Cent trente mille (130 000) francs CFA

6) Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 02/08/2024 à 9 heures 00
mn TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7) Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Gnama BAKOUAN

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Livraison de pause-café renforcée complémentaire au profit de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun (03 lots)
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Constitution d’une base de données complémen-
taires de fournisseurs/prestataires et investisse-

ments de la commune rurale de Ouéléni pour
l’année 2024

Constitution d’une base de données complémen-
taires de fournisseurs/prestataires et investisse-
ments de la commune rurale de kankalaba pour

l’année 2024

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES

Prestations intellectuelles

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/RCAS/PLRB/CO.OLN 

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits, Gestion 2024, la com-
mune de Ouéléni souhaite recevoir des candidatures pour la mise
en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires et
investissements de fournitures & équipements et des travaux dans
le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les
domaines ci-après :

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 Acquisition de matériels informatiques au profit de la
Commune de Ouéléni
Lot 2 Acquisition de mobiliers de bureau au profit de la Commune
de de Ouéléni.
Lot 3 Acquisition de mobiliers scolaires  au profit de la CEB de la
Commune de de Ouéléni

TRAVAUX 
Lot 1 Travaux de réalisation d’une (01) fourrière à Kobadah au
profit de la Commune de Ouéléni 
Lot 2 Travaux de réhabilitation de la salle des fêtes de la Mairie
au profit de la Commune de Ouéléni
La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte

aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.La mairie de
Ouéléni rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà
déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le
Président  de la délégation spéciale indiquant le Lot et le domaine
d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose
l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette
consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de four-
nisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au
secrétariat de la Mairie au plus tard le 30 juillet  2024 Contact :
74 06 66 30

LA PRM

TIONO Jean-Babtiste
Adjoint Administratif

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/RCAS/PLRB/CO.OLN 

Dans le cadre de l’exécution de son budget, Gestion 2024, la
Commune de Kankalaba souhaite recevoir des candidatures pour
la mise en place d’une base de données de Fournisseurs/
Prestataires/ Entreprises dans le cadre de ses procédures de
demande de Cotations pour les domaines ci-après :

PRESTATION DE SERVICE
LOT1 Frais d’impression de valeurs inactives

TRAVAUX
LOT1 Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de à Doufèguè
au profit de la commune de Kankalaba
LOT2 Travaux de réhabilitation de la maternité du CSPS de kani-
agara
LOT3 Travaux de réhabilitaion de six (06) salles de classes dans
la commune de Kankalaba

La participation à la présente manifestation d’intérêt est
ouverte aux entreprises à jour vis-vis de l’Administration.
La Personne Responsable des Marchés (PRM) rappelle aux four-
nisseurs, entreprises, prestataires qui ont déjà déposés des offres
des services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne
Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Kankalaba
indiquant le LOT et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dis-
pose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour
les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les Entreprise éligibles et désirant prendre part à cette con-
sultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention à
«7Réponse à l’avis de constitution de la base de données de four-
nisseurs/entreprises/prestataires ainsi que la précision du Lot con-
cerné » au bureau de la Personne Responsables des Marchés de
la commune de Kankalaba au plus tard le 30/07/2024
Contact : 71 37 86 60/07 14 14 54/ 78 41 83 38. 

La Personne Responsable des Marchés 

(PRM) de la commune de Kankalaba.

ZONGO IDRISSA
Secrétaire Administratif.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-04 /UDOC/P/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024 et suite au réaménagement dudit plan de
passation, l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY (UDOC) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de
fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de cotations et de consultations de consultants au titre de l’année 2024.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-
après :
I-FOURNITURES ET EQUIPEMENTS :
• Acquisition d’ustensiles pour les travaux pratiques ;
• Acquisition et plantations d’arbres et d’arbustes ;
II-PRESTATIONS DE SERVICES
• Manutention des équipements agricoles ;
• Hébergement des vacataires de l’UFR SAT et de l’UFR LSH ;
III-TRAVAUX
• Réhabilitation de la salle des professeurs ;
• Réalisation d’une grille de protection de la ferme agro-pédagogique ;
IV-PRESTATIONS INTELLECTUELLES
• Conception d’un site internet ;
• Etudes et suivi-contrôle des travaux de réhabilitation de la salle des professeurs et de réalisation d’une grille de protection de la ferme

agro-pédagogique.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les cotations
de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY »

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 
? Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
? Une description du domaine d’activité ;
? Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences

dans le domaine d’intervention choisi ;
? Un agrément technique s’il y a lieu ;
? Une copie de l’extrait du registre du commerce ;
? Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-mail etc.)

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY sont invitées à par-
ticiper à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention ;

8. Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de
l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun, avant le
30/07/2024 à 9 heures 00 minute.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau
N°1 de l’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les
jours ouvrables de                        7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi.

10. L’Université Daniel OUEZZIN COULIBALY se réserve le droit de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BAGA Salifou

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE DANIEL OUEZZIN COULIBALY

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Université Daniel
OUEZZIN COULIBALY à consulter pour les demandes de cotation
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Avis à Manifestation d’Intérêt N°2024-01/REST/PGNG/CLPTG/PRM   

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Liptougou prévoit entre autres, des acquisitions et des
prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public, la Commune de Liptougou lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitu-
tion d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie de Liptougou pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste
des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du domaine
:

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Liptougou sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Liptougou devra comporter l’adresse complète
et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de Liptougou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis à man-
ifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Liptougou : préciser le domaine et le sous-
domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie Liptougou  sis à la préfecture de Bogandé , Tel : 76 49 70 63
au plus tard,  le  30/07/2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

Abdoulaye SIBORE
Adjoint Administratif
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 N°2024-01/REST/PGNG/CLPTG/PRM 
                                                                             Liptougou, le 07 juillet 2024 

Avis à Manifestation d’Intérêt N°2024-01/REST/PGNG/CLPTG/PRM    

  Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 au profit de 
la commune de Liptougou. 
 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Liptougou 
prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non 
formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le 
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Commune de Liptougou lance le 
présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et 
prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires 
/fournisseurs que la Mairie de Liptougou pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle 
et non formelle au cours de l’année 2024 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données 
conformément aux domaines ci-après : 
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4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales 
selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en 
règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier 
comprenant les éléments ci-après au regard du domaine : 
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Liptougou sont invitées à prendre 
part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises. 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de 
Liptougou devra comporter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 

10. La Mairie de Liptougou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt 
reçues ; 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli 
fermé avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données 
des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Liptougou : préciser le domaine et le sous-domaine concerné » 
auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie Liptougou  sis à la préfecture de Bogandé 
, Tel : 76 49 70 63  au plus tard,  le …………………………. à 09 heures 00 .         
                                                                                           
                                                                                       La Personne Responsable des Marchés 
                                                                                     
 

                                                                                                        Abdoulaye SIBORE  
                                                                                                        Adjoint Administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 
au profit de la commune de Liptougou
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Avis Additif à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-02/REST/PGNG/CMN/PRM   

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Manni prévoit entre autres, des acquisitions et
des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de Manni lance le présent avis à manifestation d’intérêt additive en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt additive est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie de
Manni pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts additive est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt additive devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Manni sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
additive afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs domaines ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Manni devra comporter l’adresse com-
plète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de Manni se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt additive pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Manni: préciser le
domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie Manni sis à la Mairie de Bogandé
, Tel :56 87 19 62 au plus tard, le 30/07/2024 à 09 heures 00.        

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission Communale d’ Attribution des Marchés

 Alexis TINDANO
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N°2024-02/REST/PGNG/CMN/PRM 
                                                                                Manni, le 07 Juillet 2024 

Avis Additif à Manifestation d’Intérêt N°2024-02/REST/PGNG/CMN/PRM    

  Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 au profit de 
la commune de Manni. 
 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Manni 
prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non 
formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le 
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de Manni lance le présent 
avis à manifestation d’intérêt additive en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et 
prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt additive est de disposer d’une base de données de 
prestataires /fournisseurs que la Mairie de Manni pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations 
formelle et non formelle au cours de l’année 2024 ; 
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d’intérêt additive afin de fournir les informations et les pièces requises. 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs domaines ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de 
Manni devra comporter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 
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Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 
au profit de la commune de Manni



La célérité dans la transparence


